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Lettre datée du 11 mars 1981, adressée au Secrétaire Rén&al par 
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Nation3 Unies 

Je désire me référer à la note verbale datée du 24 février 1981 que vous a 
adressée la Mission permanente de la République arabe syrienne (A/%/llo-S/14383), 
Dans cette note verbale figurent des all&gations selon lesquelles Israël oblige les 
nationaux de la République arabe syrienne résidant dans les territoires occupés des 
hauteurs de Golan '$8 renoncer à leur nationalité syrienne et B acquérir la nationalité 
israélienne. Ces nationaux syriens ont engagé devant la Cour suprême d'Israël des 
procédures en vue de faire annuler ces mesures i11égales...". 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que les allégations contenues dans la 
note verbale syrienne sont fabriqubes de toutes pisces. Aucun reasortiseant syrien 
n'a Sté contraint de renoncer à la nationalité syrienne ni d'acqu6rir la nationalit.6 
israélienne; aucune proc6dure n'a par conséquent 6% eng 6s à ce sujet devw& la 
Cour suprsme d'IaraZ1. 

Coma on le sait, la mi.@ est un paye qui se considbre en btat de guerre avec 
Isragl. La note verbale syrienne aoit donc &re envis és dans es contexte. Elle 
n'est en fait que le produit de l'i~gination fertile et malveillante de 
mais n'en constitue pae moine un nouvel exemple du désir des ennemis dfI 
faire un usage abusif dea moyen3 et m6canismss de l*Organis&tion des Nat 
aux fins de leur implacable camps 

Je vous serais obPig6 de bien vouloir faif 
pr6sente lettre comme dseument de P'As 
liste préliminaire, et du Conseil de &kuri%b. 


